
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                 PROCES VERBAL 
REUNION DU COMITE DIRECTEUR DU 3 JUILLET 2014 

 
Présents : 

- ASR : M. Bourreau (Président), S. Lecuyot (Trésorière), P. Vitani (Secrétaire), 
- Volley-ball, Tir à l’arc, Tennis, VTT, Pétanque, Football, Ecole multisports, Badminton, Athlétisme, 

Arts martiaux. 
 
Absents excusés : 

- ASR : JM. Lucet (Vice-Président), M. Bocock (Trésorière Adjointe), 
- Représentants de la municipalité. 

 
Absents:  Basket-ball, GV. 
 
Calendrier 2014-2015 des installations : 

- pas de difficulté concernant le gymnase R. Tabourot, validé par le Président de l’ASR. 
- aucune information concernant le gymnase R. Huard, 
- demande du Badminton : le lundi à partir de 18h30 et non plus de 19h, 
- toutes les installations seront fermées du 7 juillet au 24 août 2014 ; l’ASR préférant une fermeture du 

14 juillet au 15 août. Aucune dérogation possible d’autant que les canons des serrures des portes des 
installations seront changés pour cette première période. 

- à noter que mardi 1er juillet 2014, des portes, des lumières,… sont restées ouvertes et allumées, 
sachant que le Basket-ball ne peut pas être mis en cause. Cela place les associations en difficulté par 
rapport à la mairie, 

- l’extension du local technique du gymnase R. Huard sera réalisée à la Toussaint 2014. 
- l’Ecole multisports souhaite bénéficier provisoirement du créneau horaire du samedi entre 17h30 et 

19h30 dédié au Basket. Accord des deux associations. 
- l’Athlétisme utilisera sans doute le gymnase R. Huard le dimanche matin afin d’accueillir la marche 

nordique (seul le vestiaire serait utilisé). 
 
Commentaires sur les subventions : 

- commentaire à froid du président de l’ASR. Un financement  a été demandé de 64 000 €, hors Foot 
et Course relais. La Municipalité a bien versé 64 k€, en précisant que 2 000 € sont inclus  pour la 
montée de l’équipe féminine de volley-ball. L’ASR a, malgré tout, souhaité et pu maintenir les 
subventions aux sections ou associations sur la base des 64 k€. Ainsi, 7 ont eu davantage qu’en 2013, 
4 autant et 2 ont dû être compensées (football et athlétisme), 

- aucune information n’est disponible pour 2015. L’ASR pourra sans doute encore compenser. 
. !!!Cependant, il faut sans doute se préparer à une nouvelle baisse en 2015, au-deçà de 62 000 €.. !!!; 

- prudence pour les associations subventionnées par plusieurs communes (Volley-ball, Football, 
Badminton et Athlétisme) ; il a été constaté, par exemple, une baisse sensible pour le volley-ball du 
subventionnement Vaux-le-Pénil. Il en est de même avec Dammarie-les-Lys. 

ASSOCIATION SPORTIVE ROCHETTOISE   

 
 impasse des Pincevents  77000 la Rochette 

Tel : 01 64 37 23 41 

ARTS MARTIAUX  – ATHLETISME  – BASKET  BALL  – BADMINTON  - EDUCATION 
SPORTIVE  - FOOTBALL  – GYMNASTIQUE  VOLONTAIRE  - PETANQUE  – TENNIS – 

TIR A L’ARC - VTT – V OLLEY  BALL  – CENTRE MEDICO SPORTIF 



- Il faut donc se préparer à des baisses dans les années à venir, ce qui incite à la prudence dans la 
préparation des BP, 

- Il faut s’attendre à 2 mouvements dans les années à venir : 
           Diminution des subventions en raison des baisses de recettes (crise économique et surtout 
baisse des dotations de l’Etat, notamment dans le cadre du pacte de responsabilité qui prévoit un 
prélèvement de 10 Mds€ sur les collectivités locales). 
           Transfert de compétences vers les intercommunalités (financement et gestion des équipements 
sportifs et fonctionnement des associations sportives). 
 

Articles à remettre pour le magazine de novembre: 
- 3 bulletins seulement prévus en 2014, 
- Les articles seront à fournir à Mme Batista  pour le 6 octobre, pour ce qui concerne ce dernier 

bulletin  2014, 
- Pour 2015, retour à 4 bulletins dans l’année. 

 
Documents de fin d’année. :  
     -     Ils seront demandés pour le 31 décembre 2014, 
     -     Demande aux sections de commencer à collationner leurs documents. 
 
Forum de septembre : 

- le matériel devait être demandé pour le 26 mai dernier, 
- des sportifs et des bénévoles peuvent être récompensés, 
- la Municipalité n’a pas reçu les propositions émanant de toutes les disciplines, 
- elles doivent être transmises pour le 14 juillet prochain au plus tard. 

 
Questions diverses : 

- est-ce que l’éclairage du terrain de football a été rétabli ? 
 
Fin de la réunion à 21h. 
 
 

 

 


